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Titre Pro 

ADVF 
Assistant De Vie aux Familles     

RNCP 35506 

Formation en alternance en contrat 

d’apprentissage, gratuite et rémunérée 
 

Début de la formation : Janvier 2022 
 

Durée : 10 mois (400h en centre de 

formation) 
 

Conditions d’admissibilité : 

Avoir minimum un niveau 3ème 

Ou 

Avoir plus de 18 ans 
 

Période d’inscription : de Février à Mai 
 

Inscription définitive à compter de la 

signature du contrat d’apprentissage 

 

Sélection sur dossier et entretien de 

motivation 

OBJECTIFS  
L’assistant(e) de vie aux familles (ADVF) contribue au bien être des 

personnes au sein de leur foyer en respectant leur dignité, leur 

intégrité, leur vie privée et leur sécurité. Pour permettre aux 

personnes âgées ou malades, aux personnes en situation de 

handicap de maintenir leur autonomie et de continuer à vivre à 

domicile, l’ADVF les aide en mettant en œuvre les gestes et 

techniques appropriés dans le respect de l’intimité et l'écoute de la 

personne. Il (elle) assure la garde d’enfants vivant à domicile.  

 

CAPACITE ET COMPETENCES A ACQUERIR 
 

Entretenir le logement et le linge ; prévenir des risques ; 

contribuer à l’autonomie ; assister la personne 

 

PERSPECTIVES PROFESSIONNELLES  
 

◆ Assistant auprès d’adultes    

◆ Assistant et auxiliaire de vie   

◆ Aide aux personnes âgées    

    

      

 

 

 

 

SECTEUR D’ACTIVITE 
 

◆ Au domiciles des particuliers 

◆ Espace privé au sein de structures collectives 

 

 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/35506/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉMUNÉRATION 
 

Salaire minimum brut mensuel d’un salarié en contrat d’apprentissage au 1er Janvier 2021 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Année d’exécution 
du contrat 
 
2021- 2022 

Age de l’apprenti 

18 à 20 ans 21 à 25 ans 26 ans et + 

 43 % du 
SMIC  

 
668.47 € 

53% du 
SMIC 

 
823.93 € 

100% du 
SMIC 

 
1554.5828 € 
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Date d’ouverture : Janvier 2022 

 

 
Nombre d’apprenants :  

Taux d’insertion :  

Taux d’interruption en cours de 

formation :   

Taux de rupture avec poursuite d’étude : 

Taux de réussite examen :  

Taux de poursuite d’étude :  

Accessibilité :   

L’établissement se situe à 

5mn à pied du centre-ville. 

Vous êtes en situation de 

handicap ?  

Contactez-nous, nous 

étudierons les modalités 

d’accueil 

ASSIDUITE ET MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES  

- Présence obligatoire à l’ensemble des enseignements 

- Acquisition des connaissances et des compétences professionnelles appréciée sous forme de contrôle 

continu, épreuves écrites et orales 

- Possibilité de valider un ou plusieurs blocs de compétences 

 
STATUT 

Avant la signature de votre contrat d’apprentissage, 
vous serez « stagiaire de la formation professionnelle » ; 
ensuite, vous serez « apprenti(e) » 

 

 AIDE AUX EMPLOYEURS POUR L’EMBAUCHE D’UN(E) APPRENTI(E) 

8 000 Euros maximum pour un(e) apprenti(e) d’au moins 18 ans 

(Contrat d’apprentissage conclu entre le 1er janvier 2021 et le 31 

décembre 2022 

BLOCS DE COMPETENCES 

◆ Entretenir le logement et le linge d’un    particulier 

◆ Accompagner la personne dans les actes essentiels du 

quotidien 

◆ Relayer les parents dans la prise en charge des enfants 

à leur domicile 

◆ Accompagner la personne en situation de handicap 

vivant à domicile 

 

 

 

 

POURSUITE D’ETUDES et DEBOUCHES 

◆ Diplôme d’Etat Accompagnement Educatif et Social (DEAES) 

◆ Diplôme d’Etat Aide-Soignant (DEAS) 

◆ Assistante de Soins en Gérontologie (ASG) 
 

Pour devenir par exemple auxiliaire de vie, aide-soignant, accompagnent éducatif et social, assistant 

en gérontologie 
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